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Une institution départementale
au service de la mémoire collective

Les Archives départementales du Territoire de 
Belfort ont été créées officiellement suite à la déli-
bération du Conseil général du 24 avril 1923. 
M. Alfred Bouvier, conseiller général du canton de 
Fontaine, faisait alors remarquer que la réorgani-
sation des Archives départementales présentait un 
grand intérêt pour l’histoire locale.
Les Archives départementales étaient alors un 
service de l’État hébergé dans les locaux de la 
préfecture de Belfort. Depuis 1986, la gestion des 
Archives départementales constitue une compé-
tence obligatoire des Départements. 
Dans le second tome de son Histoire de France, 
Jules Michelet écrivait à propos des Archives « Ces 
papiers, ces parchemins laissés là depuis longtemps, 
ne demandaient pas mieux que de revenir au jour. 
Ces papiers ne sont pas des papiers, mais des vies 
d’hommes, de provinces, de peuples. » 
L’institution des Archives départementales conserve 
dans ses 13 kilomètres linéaires de documents des 
bribes de l’existence de nos aïeux depuis 1324 à nos 
jours ; traces de leur vie et de leurs peines, de leur 
travail et de leurs droits, de leurs combats et de 
leurs réussites.

Les Archives sont un bien précieux pour chacun, 
permettant encore aujourd’hui à nos concitoyens de 
faire valoir leurs droits, de mieux comprendre leur 
histoire familiale inscrite dans la grande histoire. 
Elles permettent au Département de valoriser son 
histoire si singulière au moment où le Territoire 
de Belfort vient de célébrer le centenaire de sa 
naissance en tant que département.

Cette exposition de 20 documents phares des 
collections des Archives départementales en 
montre toute la richesse, la diversité et la modernité 
puisqu’ archiver au XXIe siècle, ce n’est pas seule-
ment conserver du parchemin et du papier, c’est 
aussi préparer l’archivage des documents numé-
riques d’aujourd’hui pour garantir aux générations 
futures l’accès à leurs droits et à leur passé.

Florian Bouquet 
Président du Conseil départemental 
du Territoire de Belfort

Anaïs Monnier-Von Aesch 
Vice-présidente en charge  
de la culture et des archives

Dans la continuité du centenaire du département et de celui de 
la Préfecture, nous célébrons cette année le 100e anniversaire 
des Archives départementales du Territoire de Belfort.

Placées sous l’autorité du président du Conseil départemental, 
les Archives départementales ont la lourde tâche d’assurer le 
contrôle et la conservation de l’ensemble des archives publiques, 
mais également privées pour les particuliers intéressés, de les 
classer et de les mettre gratuitement à la disposition du public, 
qui peut ainsi accéder à un trésor inestimable.

Pour célébrer cet anniversaire et mettre en valeur 700 ans 
de mémoire, j’ai mis à disposition les grilles de la préfecture 
pour une exposition mettant en valeur certains trésors de nos 
Archives départementales.

Depuis 100 ans maintenant, les Archives départementales du 
Territoire de Belfort préservent la valeur de notre patrimoine 
historique et administratif.

Belle découverte et bonne lecture !

Raphaël Sodini 

Préfet du Territoire de Belfort

PRÉFACEÉDITO
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Les Archives départementales ont été créées partout 
en France par la loi du 5 brumaire an V (le 26 octobre 1796) 
avec un dépôt dans chaque chef-lieu de département. 
Pour Belfort et sa région, le chef-lieu était à Colmar puisque 
nous étions alors inclus dans le département du Haut-Rhin.

Avec la création officielle du département du Territoire de Belfort 
en février-mars 1922, il est devenu légitime de poser la question 
de la création d’un service d’Archives départementales. 

100 ANS D’EXISTENCE, 700 ANS DE MÉMOIRE

QUELQUES DATES :

7 messidor an II (25 juin 1794) : loi organisant 

les Archives de la République avec comme 

axe principal le droit des citoyens à la 

consultation des archives. 

5 brumaire an V (26 octobre 1796) : loi créant  

un dépôt d’archives dans chaque chef-lieu 

de département. 

10 mai 1871 : 106 communes de l’arrondissement 

de Belfort ne sont pas annexées au Reich allemand, 

elles forment désormais le Territoire de Belfort.

1875 : les autorités allemandes rendent quelques 

documents conservés à Colmar à l’administrateur 

faisant fonction de préfet de Belfort. 

1901-1902 : construction de l’hôtel de préfecture 

sur la place de la République, un vaste espace 

est prévu dans les caves du bâtiment le long 

de la rue Bartholdi pour accueillir les archives. 

18 février 1922 : Belfort devient 

officiellement une préfecture.

24 avril 1923 : création des Archives 

départementales du Territoire de Belfort 

qui restent cependant sous l’autorité du 

directeur des Archives de la Haute-Saône. 

1927 : premières dévolutions d’archives 

(transfert de documents d’un service d’Archives 

à un autre) depuis les Archives du Haut-Rhin. 

Cela permet aux historiens locaux de pouvoir 

avoir accès à des archives anciennes concernant 

l’histoire du Territoire sans avoir à aller à Colmar. 

1956 : les Archives départementales 

du Territoire de Belfort sont dotées 

de leur premier directeur de plein exercice. 

C’est Christian Wolff qui est nommé.

1967 : aménagement des étages de la tour 

bastionnée 46 juste à côté de la préfecture 

pour augmenter la capacité d’archives 

de 4,2 km linéaires.

1982 : les Archives départementales 

s’installent dans leurs locaux actuels 

d’une capacité de 14 km linéaires. 

2005-2014 : dernières grandes dévolutions, 

permettant de faire revenir à Belfort 

le fonds de l’administration des seigneuries 

de Belfort, Delle et du Rosemont puis 

une partie du fonds de l’Intendance d’Alsace.
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Créer les Archives 
départementales
La question de la création des Archives 
départementales est tranchée lors de la séance 
du Conseil général du 24 avril 1923. 

Le but initial de la création des Archives était juridique : 
permettre aux citoyens d’accéder aux documents 
administratifs et ainsi d’exercer leurs droits.  
Mais rapidement les historiens se sont emparés 
de cette masse de documents pour fonder leurs 
recherches historiques. Les particuliers se sont 
ensuite servis des Archives pour reconstituer leur 
généalogie et leur histoire familiale. Les Archives 
départementales sont les dépositaires du droit, 
de l’histoire institutionnelle et de l’histoire 
personnelle des habitants du Territoire de Belfort. 

Compte rendu du Conseil général du 24 avril 1923,  
Archives départementales 1 N 68 (1923)
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Authentifier 
un acte officiel
Les actes officiels conservés 
dans les Archives portent 
pour les authentifier des sceaux de cire. 
Cette charte, octroyée aux habitants 
de Belfort par leur seigneur, Maximilien 
de Habsbourg, est authentifiée 
par son sceau pendant. 

Justifier ses droits
Ce document sur parchemin est une copie réalisée en 1324 
d’un document perdu rédigé en 1320.  
Ce parchemin confirme les droits du seigneur de Delle 
sur les habitants de la ville. Il a donc été précieusement 
conservé pour des raisons juridiques dans les archives 
seigneuriales de 1324 à 1789, date de l’abolition des privilèges.

Vidimus d’une charte perdue, Archives 
départementales 3 E 923 (1324)

Charte de l’Archiduc  
d’Autriche Maximilien,  

Archives départementales  
1 H dépôt A2 bis (1492)
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La bibliothèque 
des Archives
Les Archives départementales 
disposent d’une bibliothèque 
historique où sont conservés 
des ouvrages relatant l’histoire 
nationale et locale. Le plus ancien 
livre dans les collections du 
Territoire de Belfort est un ouvrage 
imprimé en 1587 à Montbéliard. 

Ce livre rapporte les débats d’un 
colloque tenu en 1586 entre les 
divers courants du protestantisme 
dans la principauté voisine.

Les actes du colloque de Montbéliard, Archives départementales A 153 (1587)

Registre  
de la paroisse  
de Phaffans,  
Archives  
départementales  
80 E dépôt GG 3  
(1689-1725)

Conserver la trace de nos aïeux
Depuis le concile de Trente en 1563, l’enregistrement par les curés 
de paroisse des baptêmes, mariages et sépultures est obligatoire. 
Ces documents officiels auxquels a succédé en 1792 l’état civil tenu 
par les maires permettent de conserver les traces de vie de nos ancêtres. 
Ce registre porte une marque d’usure liée à son utilisation très fréquente.
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Construire sa généalogie
Les registres paroissiaux puis les registres d’état civil, ainsi que les archives 
notariales permettent de construire un arbre généalogique et ainsi de remonter 
les générations de ses ancêtres. Ici il s’agit de celui des ducs et duchesses 
de Mazarin. Il est établi à partir du premier duc, époux d’une nièce et héritière 
du cardinal Mazarin qui avait été fait comte de Belfort par Louis XIV en 1659.Testament de Joseph Lemoine, Archives départementales 2 E 1/156 (1734)

Arbre généalogique des ducs de Mazarin, Archives départementales 3 E 1 (vers 1750)

Retrouver les traces d’une vie
Le notaire est un officier public qui établit et enregistre des actes légaux. Il a l’obligation 
de déposer ses actes anciens aux Archives départementales. Ce sont des fonds très riches 
concernant la vie quotidienne de nos ancêtres que l’on découvre à travers leurs actes d’achat 
ou de vente, leurs contrats de mariage, leurs testaments, leurs inventaires après décès.
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Représenter 
la ville
Les Archives conservent de nombreux 
plans dans leurs fonds. Cartographier 
et représenter l’espace est aussi un souci 
administratif.  
Ce plan présente l’état des fortifications 
de la ville de Belfort avec les travaux 
établis par Vauban à partir de 1675. 
Son but est militaire puisque les 
éléments repérés sur la carte sont 
tous des bâtiments militaires.

Plan des fortifications 
de Belfort,  
Archives départementales 
1 Fi 52 (1731)
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Cartographier 
le territoire
Si l’administration royale d’Alsace 
a demandé de cartographier tous 
les villages d’Alsace, c’est d’abord 
pour des raisons fiscales. Ces cartes 
définissent les espaces agricoles 
de chaque village, permettant 
ainsi d’établir l’assiette de l’impôt 
en fonction des possibilités 
de production des terres et forêts.  
La création du cadastre par 
Napoléon Ier en 1807 répond 
à ce même souci d’établir les bases 
de l’imposition foncière. 

Plan de finage de la communauté  
d’Anjoutey,  
Archives départementales  
1 C 42 (1762) 



Dessin d’un modèle  
de serrure Japy,  
Archives départementales 
9 J 1 K 1 (1822) 

Conserver 
le passé 
industriel
L’industrie s’est développée 
dans le Territoire de Belfort 
dès le milieu du XVIIIe siècle 
autour de la métallurgie. 
Les entreprises Japy sont 
emblématiques de ces 
industries métallurgiques 
qui ont fait la réputation 
du Territoire. Les archives 
privées de ces entreprises 
ont été données aux 
Archives départementales 
afin de sauvegarder 
la mémoire et l’histoire 
de ce passé industriel.
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Comprendre 
l’histoire

Les Archives sont le reflet  
de la vie administrative du pays 
de la monarchie à la République 

en passant par l’Empire.  
Lorsque Louis XVI décide de 

convoquer les état-généraux 
du royaume pour mai 1789, 

il est demandé à chaque village 
de France de faire remonter au 
roi les doléances des habitants 

pour tenter de résoudre 
la crise financière et politique 

que traverse le pays.  
À travers ces cahiers rédigés 

au printemps 1789, nous 
pouvons percevoir les 

prémices de la Révolution.

Cahier de doléances de la 
communauté de Grosmagny, 

Archives départementales 
54 E dépôt AA 1 (1789)
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Raconter 
la guerre
Les guerres du XIXe siècle et les trois 
sièges que subit la ville de Belfort 
ont façonné et donné naissance 
au département. En octobre 1870, 
le colonel Denfert-Rochereau est 
nommé commandant de la place 
chargé de la défense de la trouée 
de Belfort. Cet ordre reflète les 
progrès des troupes prussiennes 
dans l’encerclement de la place 
forte et la volonté farouche de 
résistance de Denfert-Rochereau.

Ordre signé par le colonel  
Denfert-Rochereau, 
Archives départementales 
1 J 58/6 (1871)
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Montrer  
la guerre
Les premiers reportages 
photographiques de guerre 
datent de 1853-1856 en Crimée. 
La guerre de 1870-1871 à Belfort 
a été documentée par au moins 
deux photographes alsaciens : 
A. Braun et J.-B. Gerst. Sur cette 
photographie nous découvrons 
la citadelle et les impacts des 
bombardements vus depuis 
l’arsenal quelques semaines 
après la levée du siège. 

Photographie de la citadelle de Belfort 
juste après la levée du siège,  
Archives départementales 8 Fi 89 (1871)



24 25

Photographie des ateliers de la S.A.C.M. par E. Mesière,  
Archives départementales Delta 2206 (1911)

Conserver la mémoire ouvrière
La Société Alsacienne de Constructions Mécaniques est le symbole 
du nouveau développement du Territoire de Belfort après la guerre 
de 1870. Venue d’Alsace en 1879, après l’annexion allemande, l’entreprise 
est devenue le cœur de l’économie belfortaine dès le début du XXe siècle. 
Plusieurs albums photographiques sont commandés par l’entreprise 
pour mettre en valeur ses productions, ses ateliers et ses employés.
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Préparer 
la guerre
Les Archives départementales 
disposent de peu d’archives 
militaires, ces dernières étant 
conservées par le Service 
Historique de la Défense. 
Parmi celles que l’on peut 
consulter à Belfort il y a 
les fiches matricules. Celle-ci 
est celle de Jules Peugeot 
incorporé au 44e Régiment 
d’Infanterie et premier mort 
pour la France de la Grande 
Guerre le 2 août 1914 lors 
d’une incursion allemande 
face au poste de garde qu’il 
commandait à Joncherey. 

Fiche matricule de Jules Peugeot,  
Archives départementales 
1 R 432 (1913)

Compter  
et recenser 
la population
Depuis 1836, la population est 
recensée nominativement dans 
chaque commune de France. 
Ces cahiers qui avaient à l’origine 
une utilité administrative pour 
déterminer l’évolution tous 
les 5 ans de la population 
et ainsi mieux anticiper 
les besoins des communes, 
sont devenus aujourd’hui 
une importante source 
pour retracer sa généalogie. 

Recensement de la population 
de Châtenois-les-Forges, 
Archives départementales 1 M 145 (1901)



28 29

Promouvoir  
le Territoire
Cette affiche vante les mérites 
d’un des hôtels construits 
à la fin du XIXe siècle au 
sommet du Ballon d’Alsace. 
La publicité insiste sur 
le côté naturel et hygiéniste 
de l’endroit qui permet aux 
voyageurs de profiter de l’air 
pur loin des pollutions des 
villes industrialisées. L’aspect 
confortable et luxueux évoqué 
par les dessins des intérieurs 
montre bien que ce premier 
tourisme du début du XXe siècle 
s’adresse encore exclusivement 
à une clientèle privilégiée.

Affiche publicitaire  
pour le Grand Hôtel du Ballon,  
Archives départementales 
11 fi 4/1 (vers 1906)

Aménager le territoire
L’amélioration des transports est depuis l’époque royale une grande préoccupation 
de l’administration des Ponts et Chaussées. Cela conduit à la production d’archives 
administratives et techniques comprenant de très beaux plans dessinés à la main.  
Celui-ci figure la gare du chemin de fer vicinal, installée à Belfort en 1910. Elle est la tête 
du réseau local qui relie Belfort à d’autres villages du département dépourvus de trains 
de grandes lignes : Châtenois-les-Forges, Réchésy, Lachapelle-sous-Rougemont.

Plan de la gare du chemin de fer vicinal, Archives départementales 5 S 361 (1910)
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Plan pour la construction  
d’un nouvel hôtel de préfecture,  
Archives départementales  
4 N 5 (1901)

Construire 
la modernité
La construction d’un quartier neuf entre 
la vieille ville de Vauban et la place Corbis 
fait entrer Belfort dans le XXe siècle. 
Les besoins administratifs nécessitent 
la construction sur la place de la République 
d’un tribunal, d’une préfecture et d’autres 
bâtiments de service.  
Les Archives conservent la trace de ces 
travaux modernisant le visage de la ville 
par les plans élaborés à ce moment-là 
pour ces constructions.
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Garder une trace 
des victimes 
de la Shoah
À travers ce registre d’écrou de la prison 
de Belfort, nous pouvons percevoir le processus 
d’extermination des populations juives de 
France. Arrêtés dans le Territoire de Belfort, 
des ressortissants étrangers et français 
de confession juive sont incarcérés à la prison 
de Belfort en attendant leur transfert à Drancy, 
puis de là vers les camps de la mort en Pologne.  
Les noms inscrits dans ce registre sont parfois 
la seule trace de l’existence de ces personnes. 

Registre d’écrou de la prison de Belfort,  
Archives départementales 
1064 W 14 (1941-1944)
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Archives et nouvelles 
technologies
Les Archives reflètent matériellement la production des administrations 
depuis les premiers parchemins jusqu’aux documents papiers.  
Aujourd’hui de nombreux documents administratifs  
n’ont plus de supports physiques et ne sont que numériques. 
Pour conserver ces documents, les Archives s’adaptent 
à cette nouvelle réalité pour les générations futures 
en collectant et conservant ces documents numériques. 

Exposition organisée  
du 1er au 29 septembre 2023  
par les Archives départementales 
du Territoire de Belfort
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Rédaction des textes :  
Jean-Christophe Tamborini

Numérisation et photographie  
des documents :  
Olivier Billot

Conception graphique :  
Julie Seigeot

Impression des panneaux :  
Adéo-Expo

Impression du catalogue :  
imprimerie du Conseil départemental 
du Territoire de Belfort

Remerciements : M. Raphaël Sodini, 
préfet du Territoire de Belfort



PRÉFET
DU TERRITOIRE
DE BELFORT

LES ARCHIVES  
DÉPARTEMENTALES :  
100 ANS D’EXISTENCE 
700 ANS DE MÉMOIRE 
EXPOSITION DU 1ER AU 29 SEPTEMBRE 2023 
SUR LES GRILLES DE LA PRÉFECTURE

Archives départementales  
du Territoire de Belfort  
4 rue de l’Ancien Théâtre, 90000 Belfort 
03 84 90 92 00


